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Conditions de formation à la conduite de véhicules deux-
roues hors circulation

La maîtrise des véhicules deux-roues hors circulation se fait sur la piste municipale située route du 
ranch – Vongy - 74200 Thonon les bains.

L’accès y est libre. Il n’y a pas d’abri à proximité, ni de toilettes.

Trois scooters 50 cm³ ou 125 cm³,  ou trois motos A1 ou A2 peuvent y effectuer les exercices  
proposés par l’enseignant.

Ce lieu est situé à 4 km (10 minutes environ) de l’auto-école.


